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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7 TER, insérer l'article suivant:

L’article L. 411-1 du code de l’environnement est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Les dispositions du I du présent article ne sont pas applicables aux travaux forestiers 
effectués afin de respecter les obligations légales ou règlementaires en matière de prévention des 
incendies. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’exclure du champ d’application de l’article L. 411-1 du code 
de l’environnement les travaux forestiers, tels ceux effectués par les exploitants privés dans le cadre 
de la lutte contre les incendies. 
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La prévention et la lutte contre les incendies exigent d’effectuer régulièrement des travaux 
forestiers. Ces activités participent à la préservation de notre environnement en permettant de lutter 
contre des incendies qui sont de véritables catastrophes écologiques pour la faune et la flore. 
 
Les dispositions de l’article L. 411-1 du Code de l’environnement donnent, malheureusement, lieu à 
une application trop rigide au détriment de la gestion durable des espaces boisés qui doit tenir 
compte du contexte actuel de réchauffement climatique. Cette problématique ne se posait pas avec 
autant d’acuité lors de l’entrée en vigueur de ce texte en 1976. 


